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A l’attention de :  

Mme LEROUX Anne 

 
 

Date : 21/05/2021 

 

Votre interlocuteur : 

Sébastien ROCHAIS 

Directeur Agence Chemillé / Maulévrier 

sebastien.rochais@adecco.fr 

06.75.25.00.94 
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ADECCO S’ENGAGE 
POUR L’EMPLOI 

Adecco – Proposition de service – Juin 2020 Paraphe du signataire  

Covid-19 : face à la pandémie que nous avons connue et à la reprise de l’activité, Adecco est 

engagée pour vous assurer la meilleure qualité de service et mobiliser ses équipes afin qu’elles 

restent disponibles et opérationnelles pendant et après la crise.  

 

 

Vos besoins 

 

 

 

➢ Recrutement de conducteurs Permis D en contrat d’intérim  

 

 

 

Votre agence Adecco CHEMILLE-MAULEVRIER 
 

 
 
Dans votre agence Adecco, une équipe de professionnels est à votre disposition pour répondre à vos 

besoins de recrutement et gestion de votre personnel intérimaire. 

 

L’équipe est composée comme suit : 

 

Directeur d’Agence : Sébastien ROCHAIS 

Responsable Recrutement :  

Delphine HOUDEMOND / Anne-Laure BOURCIER / Sherilyn DURAND 

Chargés de Recrutement :  

Céline MORLEC 

 

L’équipe agence peut s’appuyer, selon vos besoins, sur une équipe d’experts à votre ser-

vice :  

▪ Le gestionnaire middle office : Karine GUIET 

▪ Le chargé de mission prévention sécurité : Pierre CHANSON 

▪ L’ingénieur formation : Sandrine SOLDET 

▪ Le responsable vente solutions emploi : Gaele GRELET 

 

 

 

Agence ADECCO CHEMILLE     Agence ADECCO MAULEVRIER 

181, rue Nationale     7, rue du Commerce 

02.41.64.15.15       02.41.30.36.96 

adecco.s02@adecco.fr     adecco.q22@adecco.fr 

Lun au Vend 08H30-12H00 / 14H00-18H00    Lun au Vend 08H30-12H00 / 14H00-18H00 
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ADECCO S’ENGAGE 
POUR L’EMPLOI 

 

Nos prestations pour vos recrutements temporaires 
 

 
 

 Méthode, Process et Evaluation    
 

 

• Une méthode de recrutement éprouvée  
 

 
Cette méthode de recrutement, mise au point par Adecco, permet d’identifier, évaluer et gérer les 

compétences. Elle se déroule en 6 étapes : 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

La qualité de service est une composante majeure de nos prestations.  

Notre système qualité est certifié ISO 9001:2015. 

 

 

 

• L’évaluation des candidats 
 
Chez Adecco, nous recrutons autrement. Pour ouvrir toutes les pistes au service de vos recrutements, 

nous évaluons les 5 dimensions de la compétence. En effet, au-delà des compétences techniques, nous 

évaluons les compétences comportementales : les soft skills. 

 

  Les 5 dimensions de la compétence que nous évaluons : 

 

 

 
 

 

 

 

Diagnostic  
de poste 

 

Recherche 
de candidats 

Sélection  
Évaluation 

Présentation 
des candidats 

 

Délégation 

Intégration  
& suivi 
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POUR L’EMPLOI  

 

 

 

Adecco est le 1er acteur de l’emploi à proposer un questionnaire de comportements professionnels à 

l’ensemble des candidats, via l’application Adecco et moi.  

Evalués sur 6 comportements professionnels, les candidats ont accès directement à leurs résultats 

pour mieux se connaitre, valoriser leurs points forts et identifier leurs axes de développement. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Nos solutions pour toutes les formes d’emploi    
 

 

En tant qu’acteur majeur de l’emploi et au-delà de la réponse ciblée à votre besoin, Adecco couvre 

toutes les formes d’emploi et de flexibilité responsable :  
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Conditions commerciales  

Pour une prestation de travail temporaire 

 
 

Pour une prestation de travail temporaire, nous vous proposons les conditions tarifaires suivantes : 

 

Mise à disposition de personnel temporaire 
Coefficient de vente* 

Délégation Gestion 

- Conducteur Petit Train PERMIS D 

 

2.02 

 

1.94 

 
Coefficient pratiqué sur les éléments de salaire non soumis 
Conformément à l’application du barème Acoss 

 

1,10  

 
Pour les compétences rares ou demandant une recherche particulière, le tarif pourra faire l’objet d’une 
négociation spécifique. 

 
*Le coefficient de vente est un coefficient multiplicateur qui s’applique au taux horaire de paie pour 
déterminer un taux horaire de facturation. 
 
NB : Les éléments soumis à charges, les heures supplémentaires, les repos compensateurs, les jours 
fériés et ponts ainsi que les congés pour évènements familiaux seront facturés au coefficient de la 
mission et conformément aux Conditions Générales de Prestation. 

 

Conditions de règlement 

 

Nos factures sont hebdomadaires et envoyées électroniquement. 

Les règlements se font par Traite Directe à 30 jours Date de Facture 

 

Frais d’embauche 

 

En cas de recrutement (en CDD ou CDI) par le client d’un intérimaire délégué par le 

prestataire, des frais forfaitaires seront facturés selon les paliers suivants : 

 

• Entre 0 et 4 semaines de mission : 3 000€ HT 

• Entre 5 et 8 semaines de mission : 2 000€ HT 

• Entre 9 et 12 semaines de mission : 1 000€ HT 

• Entre 12 et 16 semaines de mission : 500€ HT 

• Au-delà de 16 semaines : 50 € HT 

Frais de déplacement 

 

L’Accord du 10 juillet 2013 prévoit : 

 

• que les frais de déplacement sont pris en charge selon les modalités applicables 

dans l’EU ; dans le cas où l’EU ne prévoit pas de remboursement des frais de dé-

placement l’ETT sera tenue de les prendre en charge  dans la limite du barème 

ACOSS applicable aux déplacements domicile-lieu de mission 

 

• Facturation à minima du remboursement des déplacements domicile-lieu de mis-

sion dans la limite du barème ACOSS 

 

 

 



  

6 

 

 

Adecco – Proposition de service – Juin 2020 Paraphe du signataire  

ADECCO S’ENGAGE 
POUR L’EMPLOI 

Conditions commerciales 
Services additionnels 
 
 

 
 

Pour toute prestation de travail temporaire ou de CDI intérimaire, nous vous proposons 

les services additionnels suivants :  
 

Services additionnels 
Montant HT ou 
Coefficient 

▪ Participation aux frais de montage formation (par intérimaire) 

10% du coût de la 

formation avec un 

minimum facturé de 

150 € par formation   

▪ Demande de reporting spécifique 150 € / reporting 

▪ Plan d’acquisition candidats sur mesure : 
      prestation évaluation et assessment center 

Sur devis 

 
 
 

Conditions commerciales 
Conformément aux Conditions Générales de Prestation 
 
 
 

En complément des conditions tarifaires, qu’il s’agisse d’une prestation de travail tem-

poraire ou de CDI intérimaire, la société cliente est redevable des facturations suivantes 

conformément aux Conditions Générales de Prestation :  
 

Facturation conformément aux Conditions Générales de Prestation Montant HT 

▪ Frais d’activation de compte, à la 1ère commande  OFFERTS 

▪ Participation à la mutuelle intérimaire 
0,08 € / heure 
facturée 

▪ Participation à la prévoyance intérimaire 
0,04 € / heure 
facturée 

▪ Frais administratifs d’ouverture de dossier en cas d’accident du travail 256 € / dossier 

▪ Participation aux frais de traitement manuel des contrats, relevés 
d’heures, factures 

0,90 € /  
Document 
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Bon pour accord  
Pour une durée d’un (1) an à compter de la date de signature 
 

 

 

 
Nous restons à votre disposition pour vous apporter tout  
renseignement complémentaire. 
 

Votre interlocuteur Adecco Sébastien ROCHAIS 
 

Vous remercie, de bien vouloir lui retourner un exemplaire de la présente  
revêtue de votre signature et du cachet de votre société. 

 

Votre société  
 

Nom : Fonction :  
 
 

 
La société reconnait avoir pris connaissance des Conditions Générales de Prestation an-

nexées à la présente proposition commerciale et s’engage par sa signature à les accep-

ter et à s’y conformer sans réserve.  

 
 

 
Fait à             , le    /    / 

 
 

Cachet : Signature : 
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Supports administratifs :  

Convention de paiement par traite directe 
 
 
 

Traite non acceptée dématérialisée 

A transmettre obligatoirement à votre banque dès signature 

 

 

 

La Société……………………………………………………………………………………    

Siret (ou Siren ou concerne tous les Siret de l’Accord Cadre)……………………………… 

Située………………………………………………………………………………………. 

Représentée par ………..…………………………….Fonction (…………………..………………………),  

Dûment habilité, 

 

Accepte de régler les factures émises par Adecco France  

S.A.S au capital de 89 471 753,50 € - 998 823 504 R.C.S Lyon.  

Adecco France 

Siège Social : 2, rue Henri Legay – 69100 Villeurbanne. 

Caution Bancaire (Art. L. 1251-49) Société Générale Tour Suisse 69443 Lyon 3 

 

▪ par Traite Directe Dématérialisée. 

▪ Sur son compte bancaire…………………………, (RIB joint) à compter des factures du 

mois de : ……………. 

▪ S’engage à demander à l’établissement bancaire teneur de ce compte de procé-

der au paiement des traites dématérialisées et présentées par Adecco France sur 

ce compte. 

▪ En cas de désaccord sur la facturation, s’engage à en informer immédiatement 

Adecco France afin que toutes mesures soient prises pour le solutionner. L’avoir 

éventuel se déduira automatiquement de l’échéance suivant son édition (et non 

pas de l’échéance de la facture à laquelle il est rattaché) 

 

 

Date :       Pour la société : 

 

 

 

Cachet obligatoire (1) + signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) à défaut, Convention à établir sur papier en tête de la Société signataire 
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Supports administratifs :  

Ouverture accès dématérialisation 
 

 
 

 

Votre agence Adecco met en place un accès internet pour signer les contrats de mise à 

disposition et valider les relevés d’heures électroniques pré-remplis. Vous pouvez ainsi 

nous retourner les documents signés d’un simple clic. Un geste simple pour gagner du temps, 

fluidifier nos échanges et contribuer au respect de l’environnement. 

 

Afin de poursuivre notre relation dans un contexte 100% dématérialisation, nous avons besoin 

de vos éléments ci-dessous. 

 

L’absence de solution de dématérialisation donnera lieu à une facturation, pour traitement 

manuel des contrats de mise à disposition, des relevés d’heures et des factures (soit 0,90€ par 

document, conformément à nos Conditions Générales de Prestation). 

 

 

 

▪ Interlocuteur pour la gestion des contrats de mise à disposition dématérialisés : 

 

o Nom, prénom :  

o Mail :  

o Tel (ligne directe ou portable) :  

 

Je refuse la dématérialisation des contrats de mise à disposition et leur traitement ma-

nuel me sera facturé.  

 

 

 

▪ Interlocuteur pour la gestion des relevés d’heures dématérialisés :     

 

o Nom, prénom :  

o Mail :  

o Tel (ligne directe ou portable) :  

 

Je refuse la dématérialisation des relevés d’heures et leur traitement manuel me sera 

facturé. 

 

 

 

▪ Interlocuteur pour la gestion des factures dématérialisées : 

 

o Nom, prénom :  

o Mail :  

o Tel (ligne directe ou portable) :  

 

Je refuse la dématérialisation des factures. Leur traitement manuel me sera facturé. 
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